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REGLEMENT DU JEU CONCOURS POUR L’OPERATION 
« JEU CONCOURS ASTERIX » 

 
 
Article 1 
La société Aubert, SARL au capital de 22 000 250 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce de Mulhouse sous le numéro SIRET 399 226 653 000 18 dont le siège social 
est situé au 4 rue de la Ferme 68705 Cernay (Haut-Rhin) organise un jeu gratuit sans 
obligation d’achat intitulé « JEU CONCOURS ASTERIX » et qui aura lieu du 2/12/2021 au 
31/12/2021 inclus.  
 
Article 2 
Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure, quelle que soit sa nationalité et 
résidant en France métropolitaine. 
 
Ne peuvent pas participer les personnes ne répondant pas à cette condition, ainsi que les 
mandataires sociaux et membres du personnel de la société organisatrice, de toute société 
qu'elle contrôle, qui la contrôle ou sous contrôle commun avec elle et de toute personne 
impliquée dans la mise en œuvre du jeu, les membres de leurs familles (ascendants et 
descendants) et plus généralement toutes les personnes participant de près ou de loin à 
l’organisation de cette opération.  
 

La participation est limitée à une personne par foyer (même nom, même adresse). 
 

La société organisatrice se réserve le droit de faire procéder à toute vérification en ce qui 
concerne l’identité, l’adresse et la qualité des participants et d’exclure du jeu les participants 
ne remplissant pas les conditions posées par le présent règlement.  
 
Article 3 
Pour participer, il suffit :  

- Soit de remplir un bulletin de participation disponible dans les magasins et de le 
déposer dans l’urne prévue à cet effet dans tous les magasins Aubert au plus tard le 
31/12/2021 avant l’heure de fermeture de celui-ci. 

- Soit de se connecter sur le site www.aubert.com et de compléter le formulaire de 
participation disponible dans la rubrique jeu le 31/12/2021 au plus tard. 
 

 
Les bulletins de participation peuvent également être obtenus sur simple demande écrite 
accompagnée des coordonnées complètes du demandeur adressées sous pli suffisamment 
affranchi le 31 DECEMBRE 2021 au plus tard (cachet de la poste faisant foi) auprès de la 
société organisatrice (Aubert SA – 4 rue de la Ferme 68705 Cernay Cedex). Il ne sera 
adressé qu’un seul bulletin par foyer (même nom, même adresse). Les frais 
d’affranchissement relatifs à la demande de bulletin seront remboursés sur simple demande 
jointe au tarif lent 20g en vigueur (joindre RIB/RIP). 
 
Tout bulletin incomplet ou illisible ne pourra être pris en compte et entraînera la nullité de la 
participation. Les participations par papier libre ne seront pas autorisées. 
 
 
 
 
 

https://smail.aubert.fr/owa/redir.aspx?C=c0ec583376954c81bc9e94381a2fea54&URL=http%3a%2f%2fwww.aubert.com
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Article 4 
Ce jeu est doté de plusieurs lots. 
- 2 (deux) séjours pour 4 (quatre) personnes, composés chacun de : 4 (quatre) entrées 
adulte pour 2 (deux) jours au Parc Astérix, une nuit à l’Hôtel Les Trois Hiboux, La Cité 
Suspendue, Les Quais de Lutèce ou dans un des hôtels partenaires du Parc Astérix, selon 
calendrier d’ouverture du Parc Astérix et selon la disponibilité des hôtels. Le petit déjeuner 
et le dîner pour 4 (quatre) personnes, les frais de dossier et frais de parking de l’hôtel sont 
inclus. Non inclus : assurance annulation facultative, frais de déplacement A/R, restauration 
et boissons du midi, parking du Parc Astérix, dépenses personnelles. 
Chaque séjour est valable pour 4 (quatre) personnes voyageant ensemble, jusqu’au 1er 
janvier 2023 inclus, hors samedis soirs, veilles de jours fériés, jours fériés, jours de 
fermeture du Parc Astérix, nocturnes et évènements spéciaux. Les séjours ne sont pas 
cumulables avec une autre promotion en cours. 
Tout séjour non utilisé au terme de sa validité (1 janvier 2023) sera définitivement perdu et 
ne pourra être reporté.  
 
-  200 (deux cents) entrées adultes au Parc Astérix, lesquelles seront exclusivement 
distribuées par le PARTENAIRE aux gagnants du Jeu. Chacune des entrées est valable 
pour 1 (une) personne et 1 (une) journée du 9 avril 2022 au 1er janvier 2023 inclus (hors 
journées et soirées des 28, 29, 30 et 31 Octobre 2021 et hors évènements spéciaux et jours 
de fermeture du Parc Astérix (calendrier d’ouverture disponible sur www.parcasterix.fr). Les 
entrées ne sont pas cumulables avec une autre promotion en cours. Le parking n’est pas 
inclus.  
Toute entrée non utilisée au terme de sa validité (1er janvier 2023) sera définitivement 
perdue et ne pourra être reportée. 
 
Article 5 
Les gagnants du jeu seront désignés lors d’un tirage au sort parmi l’ensemble des 
participations valides reçues. Le tirage au sort aura lieu dans le mois suivant la clôture du 
jeu, sauf empêchement. 
Dans cette hypothèse, le tirage au sort sera reporté à la date la plus proche, étant entendu 
qu’en aucun cas Aubert ne pourra être tenu pour responsable pour tout report de la date du 
tirage au sort initialement prévue.  
 
Un tirage au sort de 1 suppléant sera effectué dans le même temps dans l’hypothèse où le 
gagnant ne répondrait pas aux conditions de participation au jeu définies par le présent 
règlement. 
 
Article 6 
Chaque gagnant sera informé par e-mail à l’adresse indiquée dans sa participation. Il devra 
alors prendre contact avec la société organisatrice dans les conditions qui lui seront 
indiquées afin de confirmer son adresse postale à laquelle sera envoyée son lot. Si le 
gagnant ne se manifeste pas dans les 15 jours après l’envoi de l’email l’informant de son 
gain, il sera automatiquement considéré comme ayant renoncé à son lot. 
 

Article 7 
Le lot offert au gagnant ne peut donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la 
remise de sa contre-valeur en argent, ni à son échange ou remplacement pour quelque 
cause que ce soit, ni à la remise à un tiers. 
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Article 8 
Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage 
direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour 
quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d’une façon 
quelconque, d’une connexion au site développé dans le cadre de ce jeu. Il appartient à tout 
Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 
données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte.  
La connexion de toute personne à aubert.com et la participation des Participants au Jeu se 
fait sous leur entière responsabilité.  
La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu « Parc Astérix » s’il apparaît 
que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière 
informatique ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le 
droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les 
juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir 
aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes 
éventuellement commises. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un 
Participant d’utiliser un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces 
personnes, chaque Participant devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. 
Toute fraude entraîne l'élimination du Participant. 
 
 
Article 9 
Le règlement du présent jeu est disponible gratuitement en magasin. 
  
Il sera adressé à titre gratuit à toute personne qui en fera la demande accompagnée de ses 
coordonnées complètes sous pli suffisamment affranchi en écrivant à Aubert France SA – 
4 rue de la Ferme – BP30130 - 68705 Cernay le 31 DECEMBRE 2021 au plus tard  
(cachet de poste faisant foi). Timbre remboursé au tarif lent en vigueur sur simple demande 
jointe à la demande de règlement (joindre RIB/RIP). 
Une seule demande de remboursement par foyer (même nom, même adresse).  
 
Toute correspondance (demande de règlement, demande de remboursement) présentant 
une quelconque anomalie (incomplète, illisible, insuffisamment affranchie ou envoyée hors 
délai) ne sera pas prise en compte.  
 
 
Article 10  
Les participants autorisent la société organisatrice à utiliser gratuitement leur nom, prénom 
et adresse postale ou Internet à des fins commerciales et/ou publicitaires, dans toute 
manifestation promotionnelle liée au présent jeu sans que cette utilisation puisse donner 
lieu à une quelconque contrepartie autre que le prix gagné.  
 
Article 11  
Chaque participant est réputé avoir pris connaissance du règlement complet et des 
principes du concours. La participation à ce jeu entraîne l’acceptation pure et simple du 
présent règlement. Toute contestation relative au jeu ou au règlement devra obligatoirement 
parvenir par écrit dans un délai d’un mois à compter de la date de fin du jeu et sera tranchée 
en dernier ressort par la société organisatrice.  
 
Article 12  
La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de 
force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler, 
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écourter, prolonger, reporter le jeu ou à en modifier les conditions de participation et les 
modalités de fonctionnement. La société organisatrice se réserve la possibilité, en cas 
d’indisponibilité, de remplacer les lots par des lots de valeur équivalente.  
 
Article 13  
Les données collectées sont destinées à Aubert et seront utilisées pour la gestion de 
l’opération. Elles pourront également être utilisées par des partenaires à des fins de 
prospection commerciale par voie électronique (Email, SMS, MMS) si le participant donne 
son accord lors de sa participation au jeu et par voie postale ou téléphonique à moins que 
le participant ne s’oppose explicitement à être démarché en effectuant une demande auprès 
d’Aubert comme indiqué dans l’article 12 paragraphe 2. Transfert de vos données à des 
partenaires de Aubert (opt-in partenaire uniquement). 
Par exemple : Pampers, Groupe Pierre & Vacances Center Parcs). Aubert travaille avec 
une sélection de partenaires privilégiés dans des domaines d'activité tels que la petite 
enfance, la famille ou les loisirs.  
Enrichissement de la base de données Aubert par des données de partenaires (dans le cas 
où vous avez donné votre consentement au partenaire).  
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 06/01/1978, chaque participant dispose 
d’un droit d’accès, de rectification ou même de radiation des informations le concernant sur 
simple demande. La demande peut être adressée par :  

- Courrier avec les coordonnées du demandeur, à l'adresse :  
Aubert France SA – 4 rue de la Ferme – BP30130 - 68705 Cernay  

- Internet avec les coordonnées du demandeur, en remplissant le formulaire à 
l’adresse : https://www.aubert.com/a-propos-d-aubert/service-internet.html 


